
❑ La pompe à chaleur nécessite un 
logement bien isolé pour optimiser 
son rendement. Si un modèle haute 
température vous est proposé, c’est 
que l’isolation est insuffisante

❑ Evitez les fluides frigorigènes R410A, 
bientôt interdit, et si possible le R32 
qui sera interdit en 2030

❑ Le désembouage de l’installation et le 
calorifugeage des réseaux est 
indispensable

❑ De préférence, prenez un contrat 
d’entretien avec l’entreprise ayant 
réalisée la pose

❑ Une installation sur plancher 
chauffant est un plus

❑ Marque, référence et puissance
❑ Le professionnel rédige une note de 

dimensionnement du générateur
❑ Préciser le système de chauffage 

remplacé
❑ Indiquer le régime de température de 

la Pompe à chaleur (haute, moyenne 
ou basse) et la classe de régulation

❑ L’ETAS (Efficacité énergétique 
saisonnière) devra être ≥ à 126 % si 
fonctionne à basse température ou ≥ 
à 111 % si fonctionne à moyenne ou 
haute température


